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Lettre de lecteur

Le repentir ne passera pas!

Le repentir esl d la mode. Mais cette fois, malgre les efforts coüteux de la Commission Bergier, le

repentir ne passera pas. Le Magazine litteraire nous a prevenus. Le numero de juillet 1998 porte un

titre, «La faute», et un sous-titre, «Le retour de la culpabilite». Dans ce magazine, des historiens, de-

barrasses de presupposes moraux et liberes de criteres ideologiques, soulevent des questions graves:
le repentir est ä la mode, mais diligente par qui et au profit de qui?

¦ Paul-Henri Glardon

En effet. un repentir sans
reparations est suspect et les
reparations sont monnayables.
Or, nous refusons de passer ä la
caisse pour une faute qu'au-
raient commise nos autorites
federales au cours de la derniere

guerre.

Se frapper la poitrine! Le
Rapport Bergier m'a rappele
une phrase entendue un jour
dans la bouche d'un theolo-
gien. Ce professeur evoquait
les plaintes exhalees par les
Hebreux deportes ä Babylone.
II disait: «Parce qu'ils les ju-
geaient responsables de leur
malheur, les Hebreux se frap-
paient la poitrine sur le dos de

ceux qui etaient venus avant
eux.» La cocasserie de la phrase

fait eclater le ridicule de ce

qu'on nous demande: nous
frapper la poitrine sur le dos de

nos autorites federales...

Historiens
ou procureurs?

Dans le Magazine litteraire
cite, Henry Rousso, directeur
de l'Institut d'histoire du temps
present (CNRS), demasque le

piege tendu sous les pas de
l'historien: «Cesser d'etre un
historien pour se faire procu¬

reur». De son cöte, dans sa
Lettre aux pacifistes, le pole-
mologue Gaston Bouthoul constate:

«En temps de guerre, la

justice est du cöte de celui qui
remporte la victoire (quels que
soient les moyens mis en ceuvre

pour la conquerir).» Or, il
appert que relativement ä

l'integrite de son territoire et de ses
habitants, la Suisse, en 1945, a

remporte une victoire. Faut-il
des lors ecouter les historiens-
procureurs de la Commission
Bergier?

La reponse est non, et il faut
imperativement rappeler trois
points d'histoire:

1 Des l'accession d'Hitler
au pouvoir en 1933, un climat
de guerre s'est installe en

Europe, donc en Suisse aussi. II
s'est developpe par la creation
de l'Axe Rome-Berlin en 1936,

par l'occupation de la Boheme
et la Moravie la meme annee,
par fannexion de l'Autriche,
puis de la Tchecoslovaquie en
1938, par l'invasion de la
Pologne en 1939, ce qui declen-
cha la guerre.

2. Parallelement, la menace
allemande sur la Suisse aug-
menta des 1935. C'est pourquoi,

sous l'impulsion du
conseiller federal Minger, la
Suisse se prepara ä la guerre.
En 1936, le Parlement lanca un

«Emprunt de defense nationale».

II rapporta quatre fois la

somme attendue (ce qui en dit

long sur l'etat d'esprit des

Suisses ä l'epoque). On aug-
menta considerablement les

credits destines au reequipe-
ment de l'armee. On institua
1'«economie de guerre». Chaque

menage devait constituer
des reserves alimentaires en

vue d'un blocus total.

3. Pendant ces cinq annees
de preparation ä la guerre, les

Allemands exercerent sur nos

autorites des pressions et des

menaces de plus en plus pre-
cises. J'avais 20 ans en 1938,

je sais de quoi je parle.

Et je n'ai pas oublie ce
dimanche de septembre 1941,

lorsque des haut-parleurs trans-

mirent, dans les halles du

Comptoir suisse, cette injonc-
tion du commandement de
l'armee: «Ordre est donne aux

hommes incorpores dans une

unite de la lrc Division de

rejoindre immediatement leur

place de mobilisation de guerre.»

Quelques heures plus tard.

la lre Division faisait route en

direction de Bäle.

Des l'apparition de ce climat
de guerre, et tout au long des

hostilites, le Service de

renseignements de l'armee fut en

mesure de reveler ä nos autori-

50 RMSN 5-20«



¦ Lettre de lecteur

tes les projets et les menaces
qui se tramaient dans le haut
commandement allemand. La
source de ces renseignements
se cachait au plus haut degre de
la hierarchie allemande.

C'est donc dans ce climat,
puis dans cette Situation de

guerre, que se poserent toute
une serie de questions qui ap-
pelaient des reponses
politiques, qu'il fallait donner, ä
l'exclusion de toute autre
consideration morale. C'est hon-
teux, d'accord! C'est abomi-
nable, si vous voulez. Mais
nous etions en guerre et nous
n'avions pas le choix. La morale

du temps de paix n'est pas
applicable ä une Situation de

guerre. Entre deux douleurs, il
fallait choisir la «moins pire».

Ils avaient jure...
Nos procureurs l'auraient-ils

oublie? Nos autorites, tant
civiles que militaires, avaient
jure la main levee de sauvegarder

l'integrite du territoire et
l'integrite des habitants. Va-t-on
leur reprocher d'avoir tenu leur
promesse. Quel toupet de la
part de gens qui ne se sont
jamais trouves dans une Situation
semblable! La celebre Hannah
Arendt aurait-elle prevu les
conclusions des historiens quand
eile ecrivit: «II est presque
agreable de se sentir coupable
quand on n'a rien fait parce
que cela nous donne le sentiment

d'etre noble?»

Qui se repentira, dans soixante

ans, des destructions et de
l'embargo imposes par les Allies

aux populations civiles

d'Irak? Qui se repentira des

degäts provoques par l'OTAN
en Serbie? Ceux qui ont
reclame une intervention armee
sont-ils contents du resultat? Et
en Tchetchenie, oü personne
n'ose intervenir, parce que la
Russie est restee une grande
puissance, comme l'Allemagne,

quand il fallut prendre en
Suisse des decisions lourdes de

consequences?

On a redige des traites pour
interdire la fabrication et l'emploi

des mines antipersonnel.
Bien! Mais les Etats-Unis, si je
suis bien informe, ne les ont
pas signes. Realistes, ils savent
qu'au moment oü eclatera le

prochain conflit, les pays en

guerre, meme ceux qui ont
signe, recommenceront ä fabriquer

ces semeuses de mort.
Comme officier d'infanterie,
j'ai appris ä en fabriquer dans

un cours special ä Glaris...

Realistes, les Americains
connaissent la sterilite du Slogan

«Plus jamais ca» qui a
traverse le XXC siecle. Ils savent

que ce cri demagogique ne sert

qu'ä orner de beaux sentiments
le discours des pacifistes et ä

conclure les rapports d'histo-
riens-procureurs. Depuis que
les hommes s'etripent, les faits
l'ont toujours dementi. Et ce
n'est pas un hasard si le
fameux mythe de Cai'n et Abel a

ete place dans les premieres
pages de la Bible. Pour nous
avertir que la violence et le

meurtre sont inscrits dans la
nature originelle de l'homme.
Et cette presence ne peut en
sortir que par un acte de repen-
tance strictement individuel.

«Mon Dieu protege
mon pays »

De tout cela, deux faits
subsistent, indiscutables. D'abord,
chaque fois que la menace
d'une invasion de la Suisse a

surgi, nos chefs l'ont ecartee.
Et l'etat de la Suisse en 1945
rend acte de leur fidelite ä leur
promesse, de leur courage et de
leurs tourments surmontes.

Ensuite, cet element incon-
tournable auquel les historiens
ne pouvaient (ne voulaient pas)
faire allusion. De 1939 ä 1945,
des milliers de Suisses ont
chante des milliers de fois ce
qu'on a appele la Priere patrio-
tique d'Emile Jaques-Dalcro-
ze: «Seigneur, aecorde ton
secours au beau pays que mon
cceur aime... Tu m'as dit d'ai-
mer, j'obeis. Mon Dieu protege
mon pays.» Or, en 1945, force
est de constater que cette priere
a ete exaueee. Par qui Chacun
est libre de choisir selon ses

convictions. Mais la coi'nciden-
ce entre des milliers de prieres
et l'histoire eclate aux yeux de

quiconque n'est pas aveugle
par son ideologie. Au terme de
la periode sous revue, je prefere

donc ce constat historique
aux conclusions judiciaires des

historiens de la Commission
Bergier.

On pourrait conclure en
adaptant le titre des representa-
tions prolongees qui attirent la
foule au theätre Boulimie. ä

Lausanne: «Vous ne pourriez
pas mettre le repentir un peu
moins fort?»

P.-H. G.
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